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Matinée du 18/12/2007

"De la GPEC à la démarche compétence"
Synthèse

Le 18 décembre dernier, Anjou Domicile, plate-forme départementale des services à la personne de Maine-et-Loire, a organisé une Matinée intitulée "De la GPEC à la démarche compétence". Cette Matinée a été animée par Antoine Masson, chargé de mission à l'ARACT.

Après la présentation de la démarche compétence, les structures de services à la personne présentes ont pu échanger, notamment en faisant état de leurs travaux en la matière.
Antoine Masson a apporté une définition éclairante de la compétence (G. Le Boterf). Cette approche permet de prendre du recul par rapport aux représentations habituelles de la compétence. La démarche compétence peut servir une politique de sécurisation des parcours, primordiale dans le monde du travail actuel, et particulièrement dans le secteur des services à la personne. En toute objectivité, et avant de se lancer, il faut prendre en compte les écueils à éviter et les conditions de mises en œuvre d'une telle démarche.
Il se passe des choses à des degrés différents dans le secteur des services à la personne. Les témoignages de l'ASSADOM, Angers Proxim Services et du Service soutien à domicile de la Ville d'Angers ont illustré l'exposé. Il ressort des échanges qu'il est intéressant de partager les expériences. Les acteurs peuvent en dégager des pistes de coopération territoriale (dans le cadre du travail initié par le Conseil Général de Maine-et-Loire sur la coopération territoriale des services à domicile).
La démarche compétence est dans la droite lignée du travail mené par les structures dans le cadre de la professionnalisation des structures et des personnels. Il y a des opportunités à saisir pour mettre en œuvre cette démarche : 
· Elle figure dans le prochain Engagement de Développement de l'Emploi et des Compétences (EDEC) de la branche.
· Elle peut être accompagnée par des consultants externes (directives de l'Agence Nationale des Services à la Personne). Les directions et les organisations syndicales peuvent être accompagnées au changement.
· L'une des valeurs de l'économie sociale est l'innovation. Les associations ont 50 ans d'avance sur le secteur marchand. Gardons cette avance grâce à notre capacité d'innovation. La mobilisation sur la démarche compétence peut aussi être un moyen de fidéliser les salariés et de lutter préventivement contre l'usure professionnelle.
"Les compétences sont l'autre capital de l'entreprise" ou encore, "il n'est de richesse que d'hommes". C'est on ne peut plus vrai dans l'économie sociale. À nous de le réaffirmer et de le faire vivre en expérimentant la démarche compétence.

